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' REG LEME NT 

DE SERVICE INTERNATIONAL 

DESTINÉ À COMPLÉTER 

LES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION TÉLÉGRAPHIQUE. 

1. 

Art. 1 de la 1. Les fils spécialement affectés au ser
convention. vice international reçoivent une notation par-

ticulière sur la Carte officielle dressée 
conformément à l'article 63 de la Convention. 

~. Ces fils sont désignés sons le nom de: 
fil international de ..... à ..... 

3. _Ils ne servent, autant que possible, 
qu'aux relations entre les deux villes dési
gnées comme leurs points extrêmes. 

4. Ils peuvent être détournés Je cette 
affectation spéciale en cas de dérangement 
des lig·nes; mais ils doivent y être ramenés 
~dès qne le dérangement a cessé. 

G. Ces fils sont placés sons lasanvegarde 
collective des Etats dont ils empruntent le 
territoire ; les Administrations respecti \·es 
combinent, pour chacun d'eux, les disposi
tions qui permettent d'en tirt>r le meilleur 
parti. 
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1 

6. Les chefs de service des circonscrip
tions voisines des frontières s'entendent 
directement pour assurer, en ce qui les con
cerne, l'exécution de ces mesures. 

II. 

Art. 2. Les notations suivantes sont adoptées 
dans les tarif.g internationaux pour désigner 
les bureaux télégraphiques: 

N, bureau à service permanent (de jour 
et de nuit); 

N bureau à service de JOUr prolongé 2, 

c 
' 

L, 

jusqu'à minuit; 

bureau ~" service de jour complet; 

bureau à service limité (c'est-à-dire 
ouvert pendant un nombre d'heures 
moindre que les bureaux à service 
de jour complet); 

B, bureau ouvert pen- ? 
dant la saison des Ces notations 
bains seulement; peuvent se com-

H, bureau ouvert sen- ~ biner avec les 
lement pendant la précédentes; 
saison d'hiver; 

B~C bureau ouvert avec senrice complet 
' dans la saison des bains et limité 
pendant le reste de l'année; 

1 1 
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RÈGLEMENT. 53 :a bureau ouvert avec service complet 
'pendant l'hiver et limité pendant le 
reste de l'année; 

E, bureau ouvert seulement pendant le 
séjour de la Cour; 

F, station de chemin de fer ouverte à la 
correspondance des particuliers; 
bureau appartenant à une compagnie P, 

* ' S, 

. , 
pnvee; 
bureau à ouvrir prochainement; 
sémaphorique. 

III. 

Art. 7. 1. Tout bureau qui reçoit par un fil inter-
national un télégramme présenté comme dé
pêche d'Etat ou de service, le réexpédie 
comme tel. 

2. Les dépêches des Agents consulaires 
auxquelles s'applique Je p·aragTaphe 3 de l'ar
ticle 7 de la Convention, ne sont pas refusées par 
le bureau de départ; mais celui-ci les signale 
immédiatement à l'Administration centrale. 

3. Les dépêches émanant des divers bu
reaux et relatives aux incidents de transmis
sion, circulent sur le réseau international 
comme dépêches de service. 

IV. 

Art. ·s. 1. Chaque Etat désigne, s'ille juge con-
venable, les fonctionnaires ou mag·istrats l 

i 
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1 54 CONFt~HENCE DE VIENNE. 

chargés dans chaque ville de légaliser les 
signatures des expéditeurs. Dans ce cas. 
chacun des bureaux de cet Etat s'assure de 
la sincérité des légalisations qui lni sont pré
sentées, et transmet, après la signature, la 
formule suivante: 

Signature légalisée par (qualité du 
fonctionnaire ou magistrat). 

2. Cette mention entre dans le compte 
des mots taxés. 

3. Dans tout autl'e cas la légalisation est 
taxée et transmise telle qu'elle est libellée. 

v. 
Art. !1. 1.. En règle générale, les dépl~ches de 

service sont rédigées en français; toutefois, les 
diverses Administrations penYent s'entemlre 
entre elles ponr l'usage d'une autre lang·ne. 

2. Les dépêches d'Etat penyent être 
composées en chiffres on en lettres secrNes, 
soit en totalité, soit en partie. 

3. Tl en est de même <les dépêches d P 

service, quand elles émanent des elwts des 
Administrations télégraJ>hiqnes. 

4. Dans les dépêches privées qnisont 
composées en lettres on chiffres secrets. 
l'adresse et la sig·natnre <loiYent être écrites 
en langage ordinaire. 

5. Le texte peut être, soit entit>rement 
chiffré, soit en partie chiffré et en partie 
clair. Dans ce (lernier cas: les pa8:wges 

1 
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chiffrés doivent être placés entre deux paren
thèses, les séparant du texte ordinaire q ni 
précède ou qui suit. 

6. Le texte chiffré doit être composé ex
clusivement de lettres de l'alphabet ou ex
clusivement de chiffres arabes. 

7. L'office d'origine est juge de l' appli
cation du dernier paragraphe de l'article 9 
de la Convention, notamment en ce qui con
cerne la tolérance accordée aux correspon
dances qui traitent d'affaires de bourse ou 
de commerce. 

s. Lorsque ces correspondances ont été 
acceptées, elles ne peuvent être arrétées, ni 
surtaxées dans leur parcowrs, les observa
tions qu'elles motiveraient de la part des of-
fices intéressés ne pouvant s'appliquer qu'aux 
dépêches ultérieures de même nature. 

VI. 

Art. 10. 1. Les tableaux ci-dessous indiquent les 

a •-

signaux employés dans le service des ap
pareils Morse et Hughes: 

Signaux de l'appareil JJ'I orse. 

LETTRES: 

a.·-·- ~spacement et longueur des 
signes: 

aoua•--·
b -··· 

1. Une barre est égale à 3 
points. 

) 

-----------------~ 
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c -·-· ch----
d -·· 
e • 
é •• - •• 

f •• -. 
.cr --· 0 

h •••• 
l •• 
.J ·-- -k -·-l ·-·· m--
n -• 

2. L'espaœ entre les siguaux 
d'une même lettre est égal 
à 1 point. 

3. L'espace entre deux lettres 
est égal à 3 points. 

4. L'espace entre deux mots 
est égal à 4 points. 

fi--·--0--o---· 
p ·--· q--·
r •-• 
s ••• 
t-

u ··-

ü ··-
v ••• -

w•--
x -··-y-•-
z --·· 

CHIFFRES: 

t·----2••---
3 ···--4 •••• -
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5 ••••• 
6- •••• 

7 --··· 
8 ---·· 9----· o-----

Barre de fraction --- -- --

1)7 

On peut aussi employer~ pour exprimer les 
chifli·es ~ les signaux suivants, mais seulement dans 
les répétitions d'office: 

·- 1 ··- 2 

···- 3 .... - -± 

••••• 5 - .... 6 

-··· 7 -·· 8 -· !) - 0 

SIGNAUX DE PONCTCATION ET AUTRES. 

Point . _ . . . [.] •• •• •• 
Point et virgule [;] - • - • - • 
Virgule . . . . [,] • - • - • -
Deux points . [:] - - - • • • 
Point d'interrogation ou de-

mande de répétition d'une 
transmission non - corn-
prise 

Point d'exclamation 
Apostrophe 
Alinéa 
Trait d'union . 

. L?J • •-- • • 

. L!J- -••--
. L'] ·----· ·-·-·· . [-] - .... -

8 
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Parenthèses (Avant et après 
les mots) . . . () 

Guillemets . . , . . . ., ,., 
Souligné (avant et après le mot 

ou le membre de phrase) 
Signé (séparant le texte cie la 

signature) . • . . . . 

-·--··-··-· ··--·-
•••••••••••• 

INDICA'rTONS DE SERVLCE. 

Dépêche d'Etat . . • • • 
Dépêche de s~rvice • -

Dépê{'he privée . . • - - • 
Appel (préliminaire de toute 

transmission) 
C . 

ompr1s . . . . . 
Erreur . . . . . 
Fin de la transmission 
Invitation à transmettre 
Attente . . . . . 
Récevtion terminée 

-·-·-. .. -. 
• •••••••• ·-·-· -····-· . - ... ·-··-··-· 

Signau;;1; de l'appareil Hughes. 

a, b, c, d, e, f, g, h, i, j, k, l, rn, n, o, p, q, r, s, t, u, v, w, 

x, y, z. 

CHIFFRES. 

] ' 2, 3, 4-, 5, 6, 7' 8, 9, o. 

SIGNES DE PONCTUA'riON ET AUTRES. 

Point, ·ârgttle, point Dirgule, deu:c points, point 
d'interrogation, point d' e;vclamation, apostrophe, croix 
+, b·ait d'union, e accentué, barre de fraction/, double 
trait =,parenthèse de gauche(, parenthèse de droite), 
&, guillemet , . 
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RÈGLEMENT. 

Les mots et passages soulignés sont précédés et 
sniris de deux traits d'union (Exemple: - - dépêche 
te1égraphique - -) et soulignés à la main par l' em
ployé d'arrivée. 

INDICATIONS DE SERVICE: 
Dépêches d'Etat S; 

, de service .A; 
, privées P; 

Pour appeler le poste avec lequel on est en com
murn"cation ou pour lui 'répondre: le blanc et l'N 
répétés alternativement; 

Pour régler le synchronisme et demander dans 
ce but la répétition prolongée du même signe: une 
combinaison composée dn blanc, de l'I et du T, re
produite autant de fois qu'il est nécessaire; 

Pour demander on faciliter le 1·~qlage de 
l'électro-aimant: une combinaison formée des qnatre 
signaux suivants, le blanc, l' 1, l' N et le T, répétée 
autant de fois qu'il est nécessaire; 

Pour donner attente: la combinaison ATT 
suùn"e de la durée probable de l'attente; 

Pour indiquer une erreur: deux on trois N 
consécutifs, .'lans aucun signe de ponctuation; 

Pour interrompre la transmission du bureau 
corresponda·nt: deux ou trois lettres quelco·nques con
venablement espacées. 

2. La sig·nature n'est pas transmise dans 
les dépêches de service; l'adresse de ces 
dépêches affecte la forme suivante: 

Paris de Saint-Pétersbourg. 
Service. 

8 '~ 
1 
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60 CONFÉRENCE DE VIENNE. 

Directeur général à Directe nr 
, , l genera. 

3. Quand il s'agit de communications 
échangées entre bureaux, au sujet des incidents 
de la transmission, on donne simplement: 

Paris de Saint-Péters bourg. 
Service.-
sans autre indication. 

4. L'adres.t:sedes dépêches privées doit to'U
jo'Urs êt1·e telle q'Ue la remise a'U destinataire 
puisse avoir lieu sans recherches, ni deman
des de renseignements. 

5. Elle doit comprendre, pour les grandes 
villes, la mention de la rue et du numéro, 
ou, à défaut de ces indications, celle de la 
profession du destinataire ou autres analogues. 

6. Pour les petites villes même, le nom du 
destinataire doit être, autant que possible, 
accompagné d'une indication complémen
taire capable de guider le bureau d'arrivée 
en cas d'altération du nom propre. 

7. La mention du pays, dans lequel est 
située la résidence du destinataire, est obliga
toire, smif les cas oh cette résidence est une 
capitale on une 'Ville importante; elle est 
comprise dans le nombre des mots soumis 
à la taxe. 

8. Les dépêches dont l'adresse ne con
tient pas ces renseignements doivent néan
moins être transmises. 

! 
1 
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RÈGLEMENT. 61 

9. Dans tous les cas l'expéditeur sup
porte les conséquences de l'insuffisance de 
l'adresse. 

10. L'adresse des dépêches à transporter 
au delà des lignes télégraphiques est formulée 
ainsi qu'il suit: 

,M. Müller, Stéglitz exprès (ou poste) 
Berlin," le nom du bureau télégraphique 
d'arrivée étant exprimé le dernier. 

11. L'adresse des dépêches à destination 
des navires en mer duit comprendre, outre 
les indications ordinaires, le nom ou le 
numéro officiel du bâtiment destinataire et 
sa nationalité. 

VII. 

Art. 11. 1. Les dépêches d'Etat ou de service ne 
sont pas comptées dans l'ordre alternatif des 
depêches privées, transmises par l'appareil 
-g[orse. 

2. La transmission des dépêches échan
gées par l'appareil Hughes s'effectue pm· séries 
alternatices. La série e;;d limitée à cinq dépê
ches, de quelque natm·e qu'elles soient, d'Etat, 
de sm·Tice ou pri'vées. Ces cinq dépêches sont 
considérées comme formant une seule trans
mission qui ne doit être interrompue que dans 
les cas d'urgence exceptionnelle. Toute dépêche 
de cent mots ou au dessus est considérée 
comme formant une seule série. 

k 
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3. Toute correspondance entre deux bu
reaux commence par le signal d'appel. 

4. Le bureau appelé doit répondre im
médiatement en donnant son in di ca tif, et, 
s'il est empêché de recevoir, le signal d'at
tente, suivi d'un chiffre indiquant la durée 
probable de l'attente. Si la durée probable ex
cèdedixminutes, l'attente doit être motivée. 

5. Lorsque le bureau qui vient d'appeler 
a reçu, sans autre signal, l'indicatif du bureau 
qui répond, il transmet dans l'ordre suivant 
les indications de service constituant le pré
ambule de la dépêche: 

a) Nature de la dépêche, au moyen d'une 
des lettrres S, A, quand c'est une dépêche 
d'Etat ou de service; 

b) Bureau de destination *); 
c) Bureau d'origine précédé de la parti

cule de (Exemple: Paris de Bruxelles); 
d) Numéro de la dépêche; 
e) Nombre de mots. (Dans les dépêches 

chiffrées, on indique; r le nombre total 
de mots qni sert de base à la taxe, et 2°, 
sïl y a lien, le nombre des mots écrits 
en langage ordinaire) ; 

f) Dépôt de la dépêche (par trois nombres~ 
date, heure et minute, ayec l'indication 
m on s [matin on soir]); 

*J Lorsque la dépêche est à destination d'nue localité non-pour
vue d'un bureau télégTap!tique, le préambnle indique, non la rési
dence dn destinataire, mai~ le bureau télég-raphique par les soins 
duquella dépêche doit être remise à destination ou envoyée à la poste. 
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g) Voie à suivre (quand elle n'est pas la 
moins coûteuse); 

h) Antres indications éventuelles (dépêche 
recommandée, accusé de réception, réponse 
payée, dépêche sémaphorique, nombre des 
adresses, à faire suivre). 

6. Aucun bureau appelé ne peut refuser 
de recevoir les dépêches qu'on lui annonce, 
quelle qu'en soit la destination. 

7. On ne doit ni refuser ni retarder une 
dépêche, si les indications de service ne sont 
pas régulières. ll faut la recevoir et puis en 
demander au besoin la régularisation au 
bureau d'origine par une dépêche de service, 
conformément à l'article IX ci-après. 

s. A la suite du préambule spécifié ci
dessus, on télégraphie successivement l'a
dresse, le texte et la signature de la dépêche. 
A l'appareil Morse l'on termine par le signal 
de fin de 1 a transmission. Dans les 
dépêches transmises par tappareil Hughes, 
un double trait = est placé entre le préam
bule et l'adresse, entre l'adresse et le texte, et 
entre le texte et la signature. 

9. Si l'employé qui transmet s'aperçoit 
qu'il s'est trompé, il doit s'interrompre par le 
signal d'erreur, répéter le dernier mot bien 
transmis, et continuer, à partir de là, la trans
mission rectifiée. 

1 1 1 
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10. De même, l'employé qui reçoit, s'il 
rencontre un mot qu'il ne parvient pas à sai
sir, doit interrompre son correspondant par le 
même signal, et répéter le dernier mot com
pris, en le faisant suivre d'un point d'inter
rogation. Le correspondant reprend alors la 
transmission à partir de ce mot, en s'efforçant 
de rendre ses signaux aussi clairs que possible. 

11. Hormis les cas déterminés de concert 
par les diverses Administrations, il est interdit 
d'employer une abréviation quelconque en 
transmettant le texte d'une dépêche, ou de 
modifier ce texte de quelque manière que 
ce soit. Toute dépêche doit être transmise 
telle que l'expéditeur l'a écrite et d'après sa 
minute, sauf le cas prévu au 3e paragraphe 
de l'article 37 de la Convention. 

12. Aussitôt après la transmission, l'em
ployé qui a reçu compare, pour chaque dé
pêche, le nombre de mots transmis au nom
bre annoncé, et, s'il y a une différence , la 
signale à son correspondant. Si ce dernier 
s'est simplement trompé dans l'annonce du 
nombre des mots, il répond: admis; sinon, 
il répète la première lettre de chaque mot 
jusqu'au passage omis, qu'il rétablit. 

13. Toute dépêche donne lieu à un colla
tionnement partiel non taxé, sauf les dé
pêches recommandées qui sont collationnées 
intégralement. 

~~ 
~~-----------------------------
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1 ±. Le collationnement se fait à la fin 
de la transmission de la dépêche. 

15. A l'appareil .Z~lorse le collationne
ment est donné par l'employé qui a reçn 
et ùnmédiatement après la vérification du 
compte des mots; le collationnement partiel 
comprend les noms propres, les nombres (à 
l'exception du millésime) et les mots dou
teux ou peu connus. L'employé qui a reçu 
peut d'ailleurs étendre ce collationnement 
et répéter la dépêche intégralement, s'ille 
juge indispensable, pour mettre sa respon
sabilité à couvert. De même, remployé qui 
a transmis peut exiger la répétition inté
grale de la dépêche. 

16. Dans la répétition des nombres suivis 
de fractions, on des fi·actions dont le numé
rateur est formé de deux chiffres ou plus, 
on doit répéter, en toutes lettres, le numé
rateur de la fraction, afin d'éviter toute con
fusion. Ainsi pour 1 ~16 , il faut répéter 1 nn/16, 
afin qu'on ne lise pas 1 ~16 ; pour 1:/4 , il üwt 
répéter treiz/4 , afin qu'on ne lise pas 1%. 

17. La répétition ne peut être retardée ou 
interrompue sous aucun prétexte. Lorsqu'elle 
est achevée et la dépêche reconnue parfaite
ment exacte, le bureau qui a reçu donne à 
celui qui a transmis le signal de réception 
terminée lequel est immédiatement répété 
par le correspondant. 

9 



66 CONFÉRENCE DE YIENNE. 

18. A l'appareil Hughes, le collationne
ment est donné après chaque dépêche par 
l'employé qui a tr·ansuâs. Le collationnement 
partiel ne comprend que les nombres et les 
lettres isolées. 

19. Après la transmission de la série, le 
bureau d'arrivée accuse réceptz'on du nombre 
des dépêches reçu.es, en distinguant les dé
pêches officielles ou de service des dépêches 
privées. Cet accusé de réception prend la forme 
suivante: De P. (Paris, indicatif de la station 
qui a transmis) reçu cinq- ou de B. (Ber
lin) reçu cinq, dont deux S ou A. 

20. L'échange des rectifications s'effectue 
après la transmission de chaque série suivant 
la formule: En F . ...... lire, etc. 

21. Les rectifications relatives à des dé
pêches d'une série précédemment tt·ansmise, 
sont faites par avis de service adressés aux 
bur·eaux de destination. Ces avis rappellent 
le nom et l'adresse des destinataires. 

22. Les demandes de renseignements qui 
se produisent dans les mêmes conditions, font 
également l'obJet d'un avis de service. 

2 3. Dans les deux systèmes d'appareil 
la transmission de la dépêche ou de la série 
terminée, le bureau qui vient de recevoir trans
met à son tour, s'il a une dépêche; sinon, 
l'autre continue. Si de part et d'antre il n'y 
a rien à transmettre, les deux bureaux se 
donnent réciproquement le signal zéro. 

~----------------

~ 
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24. S'il arrive que, par suite d'interrup
tions ou par une autre cause quelconque, on 
ne puisse recevoir la répétition, cette circon
stance n'empêche pas la remise de la dé
pêche au destinataire. 

25. Les dépêches provenant d'un navire 
en mer sont transmises à destination en si
gnaux du code commercial, lorsque le navire 
expéditeur l'a demandé. 

26. Dans le cas où cette demande n'a 
pas été faite, les depêches sont traduites en 
langage ordinaire par le préposé du poste 
sé:maphorique et transmises à destination. 

VIII. 

1. Entre deux bureaux d'Etats différents 
communiquant par un fil direct, la clôture 
est donnée par celui qui appartient à l'Etat 
dont la capitale a la position la plus occi
dentale. 

:2. Cette règle s'applique à ]a clôture des 
procès-Ycrbaux et à la division des séances 
dans les bureaux à service permanent. 

IX. 

Art. t3. 1. L'indication de la voie à suivre, lors-
qn'elle est cmnprise dans les mots taxés, doit 
être inscrite et transmise après l'adresse. 

2. Les ayis de service relatifs à une dé
pêche précédemment transmise sont dirigés 

!}" 

1 
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autant que possible sur les bureaux par oit 
la dépêche primitive a transité. 

;,. Lorsque ces bureaux ont tous les élé
ments nécessaires pour donner suite aux avis 
de service, ils prennent les mesures propres 
à en éviter une réexpédition inutile. 

x. 

Mt. 1... 1. Les dépêches qui, en cas d'interrup-
tion, sont adressées par la poste à un bureau 
télégraphique, sont accompagnées d'un bor
dereau. 

2. Le bureau qui a reçu le borderea.n en 
accuse réception par la poste, et renouvelle 
cet avis au moment dn rétablissement des 
communications télégraphiques. 

3. Quand une dépêche est envoyée di
rectement au destinataire dans le cas prévu 
à l'article 14 de la Convention, elle est ac
compag·née d\m avis indiquant l'interruption 
des lignes. 

4. Le bureau qui réexpédie par télé
graphe une dépêche déjà transmise par une 
autre voie, doit donner dans le préambule 
l'ind·ication suivante: , Arnpliation, expédiée 
par poste ù . . . . (nom dn bnreau ou du 
destinataire)." Cette mention est portée sur 
l'expédition remise an destinataire. 
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XI. 

Art ta. Si l'expéditeur d'une dépêche sémapho-
rique a payé la taxe de recommandation et 
si le bâtiment ne s'est pas présenté, le séma
phore en donne al'is d'office à l'expéditeur le 
291/1' jour au matin. L'e:cpéditenr a la fa
culté, en acquittant le prix d'une dépêche ter
restre spéciale, de demander que le séma
phore continue à présenter sa dépêche pen
dant une nouvelle période de trente jours, et 
ainsi de suite; à défaut de cette demande la 
dépêche sera mise au r·ebnt le trentième jour. 

XII. 
Art. 16. 1. Lorsqu'un expéditeur retir·e ou arrête 

sa dépêche avant que la transmission en ait 
été commencée, la taxe l'ui est remboursée, 
sous déduction d'un droit fixe d'un demi-franc 
au profit de l'~tfice d'origine. 

2. Si la transmission est commencée, la 
taxe encœissée reste acquise aux offices inté
ressés à raison dn parcours effectué. Le 
surplus est r·embmtr·sé à l' e:tpéditeur. 

3. Si la dépêche a été transmise, l'expé
diteur ne peut en demander l'annulation qne 
var une dépêche adressée au chef du bureau 
d'arrivée, et dont il acquitte la taxe; il paie 
également la réponse, s'il désire être ren
seig·né par yoie télégraphique sur la suite 
donnée à sa demande. 

1 

1 ~!1 ~\ 
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4. Le bureau de départ donne aux dé
pêches de cette nature la forme indiq née ci
après (§xxrv). 

XIII. 

Art. lB. 1. Le bureau télégraphique d'arrivée est 
en droit d'employer la poste: 

a) à défaut d'indication, dans la dépêche, 
du moyen de transport à employer; 

b) lorsque le moyen indiqué diffère du 
mode adopté et notifié par l'Etat d'ar
rivée, conformément à l'article 18 de la 
Convention; 

c) lorsqu'il s'agit d'un transport à payer 
par un destinataire qui aurait refusé 
antérieurement d'acquitter des frais de 
même nature. 

2. Lorsqu'une dépêche à réexpédier par 
lettre chargée ne peut être soumise imnlédia-

ment à la formalité dn chargement, tout en 
pouvant profiter d'un départ postal, elle est 
mise d'abord à la poste par lettre ordinaire; 
une ampliation est adressée par lettre char
gée aussitôt qu'il est possible. 

3. Les dépêches adressées aux passagers 
d'un naYire qui fait escale dans un port leur 
sont remises, autant que possible, ayant le 
débarquement. 

~ 
1 
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XIV. 

Art. Hl. 1. Lorsque l'expéditeur désire que la re-

.Art. 20. 

mise n'ait lieu qu'entre les mains du destina
taire, il doit le mentionner dans l'adresse. 

2. Au bureau d'arrivée cette mention est 
soigneusement reproduite sur l'enveloppe de 
la dépêche, et le facteur reçoit les indications 
nécessaires pour s'y conformer. 

3. Lorsque le destinataire d'nne dépêche 
n'est pas trouvé, le bureau d' arri,vée envoie au 
bureau d'origine nn avis de service dans la 
forme suivante: N° ..... de ..... adres-
sée à ..... rue ..... (indication de la 
ville). Destinataire inconnu. L'adresse 
donnée dans cet avis de service doit être la 
reproduction textuelle de l'adresse reçue. 

4. Le bureau de départ vérifie l'exactitude 
de l'adresse et ne répond au bureau d'arrivée 
que s'il y a une erreur de service à corriger. 

5. ChaqueAdministration reste maîtresse 
d'autoriser ses bureaux à communiquer ces 
avis aux expéditeurs. Dans ce cas, les expé
diteurs ne peuvent compléter, rectifier ni con
firmer l'adresse que par une dépêche payée, 
dans la forme indiquée ci-après (§ xxiv). 

xv. 
La transmission des dépêches d'Etat se 

fait de droit. Les bureaux télégraphiques 
n'ont aucun contrôle à exercer sur elles. 

'! 
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XVI. 

Art. 23. Les Administrations télégraphiques ne 
sont tenues de donner communication ou 
copie des pièces désignées à l'article 23 de 
la Convention, que si les expéditeurs ou les 
destinataires fournissent la date exacte des 
dépêches auxquelles se rapportent leurs de
mandes. 

XVII. 

Art. 2\. 1. Dans le cas de dépêche demandant 
une réponse payée, l'expéditeur doit inscrire, 
après le texte et avant la signature, l'indi
cation: réponse payée. 

2. La taxe est perçue pour une ré
ponse simple pm· la même t'oie. 

3. L'expéditeur peut d'ailleurs complé
ter la mention en mettant: réponse payée 
( ... f1' . ... cs.), et acquitter la somme cor
respondante, dans les limites autorisées par 
l'article 24 de la Convention. 

4. L'at~is d'office prévu par le même ar
ticle est donné dans la forme sui,vante: 

Pa1'is de Berlin. - No . . . - Date. 
Réponse d'office à N' . . . de 

Le destinataire a 1'efusé ...... (ou bien) 
n'a pas été trouré. 

1 i 
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XVIII. 

L'accusé de réception ou l'avis de ser
'Vice qui suit la dépêche recommandée est 
donné dans la forme suivante: 

Paris de Ber·ne. - No . . . - Date ... 
-Dépêche No. 

Remise le - à - h - m - m. ou s. 
(ou motif de non-remise). 

Les accusés de réception reçoi'vent un 
numéro d'ordre au bureau qui les envoie et 
sont d'ailleurs traités pour leur transmission 
comme de nouvelles dépêches; ils jouissent de 
la pr·iorité accordée œnx avis de service sur 
les dépêches privées. 

XIX. 

Art. 2s. 1. Le texte primitif de la dépêche 
,à faire suivre" doit être intégralement 
transmis aux bureaux de destination suc
cessifs et reproduit sur la copie adressée 
au destinataire; mais dans le préambule 
chaque bureau ne reproduit, après les mots 
faire sui v re, que les adresses auxquelles 
le télégramme peut encore être expédié. 

2. Les demandes de réexpédition prévues 
au paragraphe 4 de l'article 28 de la Con
vention peuvent être faites par la poste. 

3. Chaque Administration se réserve la 
famùté de faire suivre, quand il y aura lieu, 

10 
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d'après les indications données au domicile 
du destinataire, les dépêches pour lesquelles 
aucune indication spéciale n'aurait d'ailleurs 
été fournie. 

4. La taxe internationale des dépêches à 
faire suivre est simplement la taxe afférente 
au premier parcours, l'adresse complète 
entrant dans le nombre des mots-

xx. 
Art. 29. 1. En transmettant une dépêche adressée 

à deux ou plusieurs destinataires, il faut, 
dans le préambule, indiquer le nombre des 
adresses. 

2. L'indication prévue au paragraphe 5 
de l'article 29 de la Convention doit entrer 
dans le corps de l'adresse et par conséquent 
dans le nombre des mots taxés. 

3. Elle est reproduite dans les indica
tions éventuelles. 

XXI. 

Art. 35. -1. L'expéditeur doit écrire sur la minute) 
immédiatement après l'adresse) les indications 
évenhœlles relatives à la voie à suivre) à la 
remise à domicile) à l'accusé de réception) aux 
dépêches recommandées ou à faire suivre. 

2. Les mots, nombres ou signes ajoutés 
par le bureau dans l'intérêt du service ne 
sont pas taxés. 

·~ 
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XXII. 

Art. 36. Le signal souligné est transmù; avant 
et après le mot ou passage souligné; mm:s il 
n'est compté qu'un mot de plus pom· chaque 
passage soul~qné; exemple: ,L'affaire est 
urgente, partez sans retard" ; 9 mots taxés, 
savozr 7 mots, plus deux soulignés. 

XXIII. 

Art. 38. 1. Le nom du bureau de départ, Lt date, 
l'heure et la minute du dépôt sont transmis 
d'office et inscrits sur la copie remise au 
destinataire. 

2. L'expéditeur peut insérer ces indica
tions, en tout ou en partie, dans le texte de 
sa dépêche. Elles entrent alors dans le 
compte des mots. 

XXIV. 

Art. 39. 1. Les dépêches prévues à l'article 39 de 
la Convention ont la forme suivante: Paris 
de Berlin. - Service taxé. Elles pren
nent rang parmi les dépêches de service et 
portent l'indication A et un numéro d'ordre. 

2. Le destinatair·e de toute dépêche peut 
demander la rectification des passages qui 
lui paraissent douteux, et il acquitte alors: 
1° le prix d'une dépêche simple pour la 
demande; 2° le prix d'une dépêche calculée 
suivant la longueur du passage à répéter. 

10" 
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3. La même faculté est accordée à l'expé
diteur dans le cas o·ù il am·ait des motifs de 
supposer que sa dépêche a été altérée. 

4. Ces taxes sont remboursées si la répé
tition montre que le service télégraphique 
avait dénaturé le sens de la dépêche. Dans 
ce cas, le bureau opère le remboursement 
d'office et sans aucun délai. 

5. Les sommes encaissées pour dépêches 
de service taxées restent entièrement acqui
ses à l'Administration qui les a perçues et ne 
figurent point dans les comptes internatio
naux. 

G. Le bureau télégraphique qui reçoit une 
dépêche par laquelle on lui demande l'annu
lation d'une autre dépêche reçue précédem
ment, fait connaître au bureau d'origine, par 
la poste, la suite qui a été donnée à la de
mande, à moins que l'expéditeur n'ait ac
quitté le prix d'une réponse télégraphique. 

xxv. 
Art. 48. ·1. Si la taxe à percevoir à l'arrivée n'est 

1 

fa_ 

pas recouvrée, la perte est supportée par 
l'office d'arrivée, à moins de conventions 
spéciales conclues conformément à l'article 
64 de la Convention. 

2. Les Administrations télégTaphiques 
prennent toutefois, autant que possible, les 
mesures nécessaires pour que les taxes à 

-----------------------------------0-~ 
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percevoir [L l'arrivée et qui n'auraient pas été 
acquittées par le destinataire soient recou
vrées sur l'expéditeur. Quand ce recouvre
ment a lieu, l'office qui le fait en tient compte 
' l' f'i! . t , , a o uce m eresse. 

XXVI. 

1. Les Administrations et les bureaux télé
graphiques prennent les mesures nécessaires 
pour diminuer autant que possible le nombre 
des dépêches de service jouissant du privi
lége de la gratuité. 

2. Les renseignements qui ne présentent 
point un caractère d'urgence sont demandés 
ou donnés par la poste. 

XXVII. 

1. Toute réclamation en remboursement 
de taxe doit être présentée à l'office d'origine 
et être accompagnée des pièces probantes, 
sœvoir: une déclaration écr·ite du bur·eau de 
destination ou du/ destinataire, si la dépêche 
n'est point parvenue, et la copie qui lui a 
été remise, s'il s'agit d'erreur ou de retard. 

2. L'expéditeur qui ne réside pas dans 
le pays ott il a déposé sa dépêche, peut faire 
présenter sa réclamation à l'office d'origine, 
par l'intermédiaire d'un autre office. Dans 
ce cas, s'il est reconnu que la réclamation 

~~-~' -- ---~---------< ~ ~ - ~~)~ 
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est fondée, l'office qui l'a reçue est chargé 
d'effectuer le remboursement. 

3. Pour les dépêches non-remises à desti
nation ou qui n'ont pas rempli leur objet, le 
remboursement est supporté par les offices 
sur les lignes desquels ont été commises les 
irrégularités qui ont motivé la réclamation. 

4. En cas de retard, le d1·oit au 1·em
boursement est absolu lorsque la dépêche n'est 
point arrivée à destination plus tôt qu'elle n'y 
serait pm·venue par la poste. 

5. Le remboursement intég1·al de la taxe 
est effectué aux frais des offices par le fait 
desquels le retard s'est produit. 

G. Dans les cas d'altération, la Téclama
tion n'est transmise par l'office d'origine aux 
Adntinistrations intéressées que lorsqu'il lui 
est démontré que la dépêche a été dénaturée 
au point de ne pouvoir remplir son obJet. Il 
détermine les erreurs qui ont amené ce 'résul
tat, et la part contributive des diverses Admi
nistrations est réglée d'après le nombre des 
fautes ainsi déterminées. 

7. Il n'y a pas lieu ù 1·emboursement 
pour les eJTeurs commises dans les dépêches 
non-recommandées qui auraient été acceptées 
par tolérance aux termes du paragraphe 7 
de l' m·ticle V du prése1it 1·èglement. 

8. La part contJ·ibutive pour l'altération 
d'tm mot dénatw·é successivement sur les 
lignes de plusieurs Administrations, est 

i 1 
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supportée par la première de ces Admini
strations. 

9. Dans le service de l'appareil Jtiorse, 
les erreurs résultant d'tme répétition non
rectifiée sont imputables au bureau expédi
teur. Les erreurs commises dans un cas où 
la répétition obligatoire n'a pas été faite, 
malgré la demande du bureau expéditeur, 
sont imputables au bureau qui a reçu la dé
pêche. Les deux bureaux sont responsables, 
si la répétition obligatoire n'a pas été faite 
par le bureau qui a reçu la dépêche et n'a 
pas été réclamée par le bureau expéditeur. 

10. Dans le service de l'appareil Hughes, 
le b,ureœu qui a reçu est responsable des 
erreurs 'rectifiées dans le collationnement 
lorsqu'il n'a pas tenu compte de ces rectifica
tions. Les erreurs comm_ises dans les nombres, 
dont la 'répétition obligatoire n'a pas été faite, 
sont imputables au bureau qui a transmis. Les 
dèux bureaux sont responsables, si l'erreur 
prm.,ient d'un défaut de synchronisme des 
appareils. 

11. Les réclamations communiquées 
d'office à office sont transmises avec un dos
sier complet, c'est-à-dire qu'elles contiennent 
(en original ou en copie) toutes les pièces 
ou lettres qui les concernent. 

12. Lorsqu'une réclamation est reconnue 
fondée, l'office d'origine effectue le rembonr-

G"~· *( 
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sement sans attendre la réponse des offices 
intéressés. 

XXVIII. 

Art. 54. 1. La taxe qui sert de base à la réparti-
tion entre Etats et à la détermination des 
moyennes mentionnées à l'article 54 de la 
Convention, est celle qui résulte de l'applica
tion régulière des tarifs, sans qu'il soit tenu 
compte des erreurs de taxation qui ont pu 
se produire. 

2. Toutefois, le nombre des mots annoncé 
par le bureau d'origine sert de base à l'appli
cation de la taxe, sauf le cas où il aurait été 
rectifié de commun accord avec le bureau 
correspondant. 

3. Pour déterminer les taxes moyennes, on 
dresse un compte mensuel complet, compre
nant par dépêche, traitée individuellement, 
toutes les taxes accessoires. La part totale 
calculée pour chaque Etat pendant le mois 
entier est divisée par le nombre des dépêches; 
le quotient constitue la taxe moyenne appli
cable à chaque dépêche dans les comptes 
ultér·ieurs Jusqu'à révision. Cette révision est 
faite chaque année et peut avoir lieu au bout 
de trois mois sur la demande de l'un des Etats 
intéressés. 
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XXIX. 

Art. 57. 1. L'échange des comptes mensuels a 
lieu avant l'expiration du trimestre qui suit 
le mois auquel ils se rapportent. 

~. La révision de ces comptes a lieu dans 
un délai maximum de six mois à dater de 
leur envoi. L'office qui n'a reçu, dans cet 
intervalle, aucune observation rectificative, 
considère le compte comme admis de plein 
droit. 

3. Les comptes mensuels sont admis sans 
révision) quand la dijférence des so1mnes fina
les établies par les deux Administrations 
intéressées) ne dépasse pas 1 ~ .. ~ du débet de 
l'Administration qui l'a étabH. 

4. Il n'est pas admis de réclamation, dans 
les comptes, an st~et de dépêches ayant plus 
d'un an de date. 

xxx. 
Art. 60. 1. La Commission spéciale est convoquée 

par les soins de l'Administration de l'Etat 
où a eu lieu la dernière coujé1·ence. 

2. Dans le cas où une Administration 
ne se tt·ouve point en mesure de prendre pœrt 
ù cette réunion par un délégué spécial) elle 
peut cha1·ger l'un des membres de la Com
mission d'y dqendre ses intérêts ou d'y faire 
connaître ses -vues. 
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3. Les décisions se prennent à la majo
rité, sans qu'aucun des membres présents 
puisse disposer de plus d'une voix. 

't. La commission choisü son Président 
qui, en cas de partage, a voix prépondérante." 

5. L'Administration de l'Etat où a eu 
lieu la dernière Conférence, notifie la décision 
prise à toutes les autres. 

XXXI. 

Art. GL Les frais communs du Bureau interna-
tional des Administrations telégraphiques ue 
devront pas dépasser pour la première année 
la smnme de 40.000 francs. Cette somme 
powrra être augmentée ultérieurement dn con
sentement de toutes les Parties contractantes. 

L'Administration désignée, en certu de 
l'Art. 61 de la Convention, pour la dù·ection 
dn Burean international en swrceillera les 
dépenses, fera les avances nécessaires et 
établ{ra le compte annuel qui sera comrnuni
qué à toutes les autres Administrations 
intéressées. 

Pour la répartition des frais, les Etat8 
contractants Oll adhérents sont divisés en six 
classes contribuant chacune dans la propor
tion d'un certain nombre d'unités, sa voù·: 

tre classe 25 unités, 

" 

20 
15 

" 
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4e classe 10 unités 
l)e .5 

" " 68 3 
" " Ces coefficients sont multipUés par le nom-

bre d'Etats de chaque classe et la somme des 
produüs ainsi obtenus fournit le nombre d'u
nités par leqnel la dépenBe totale doü être 
divisée. Le quotient dmwe le montant de 
l'unité de dépense. 

XXXII. 

Le8 offices des Etats contractants se 
transmettent 1·éciproqnement tons le8 docu-
1nents relatifs à leur adminiBfration inté
rieure et se cmnm,uniquent tout pe~fectionne
ment qn'üs viendraient ù y introduire. 

En règle ,générale le B nrea n internatl:onal 
sert d' ù1lennédiaire ù ces notifications; fouie
fois les avZ:S ù transmettre d'urgence, et spé
cialement la notification des interrnptions de 
ligne.'::, sont directement porté.'f par la roie 
telégraphiqne à la connais.'wnce de tontes les 
Administrations intéresséeB. 

Les dites AdministraNons envoz:ent par 
la poste, par lettre affranchie, au Bnreau in
ternational, la notification de toute8 les 
mesures relati'res à, la cmnposüion et aux 
changements des tarifs, tant intérieurs qu' iu
ternafl:onanx, ù l'ouverture de lignes nou
velles et à, la suppression de lignes existantes, 

·~ 
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en tant que ces lignes intéressent le service 
international; enfin aux ouvertw·es: suppres
sions et modifications de service des bu
reaux. 

Elles lui font parvenir an commence1rœnt 
de chaque année, et aussi complètement qu'il 
leur est possible, des tableau.x statistiques du 
monrement des correspondances, de la situa
tion des lignes: du nombre des bureaux et 
des appareils, etc. Ces tableaux sont dressés 
d'après les indications du Burean interna
tional qui distribue à cet effet les formules 
toutes préparées. 

Elles adressent également ù ce bureau 
deux exemplaires des publications diverses, 
q~t' elles font paraître. 

Le Bureau international 1·eçoit en outre 
cmmnunication de tous les renseignements 
relatifs aux expériences auxquelles chaque 
Administration a pu procéder sur les diiféren-· 
tes parties du service. 

XXXIII. 

Indépendamment des commnnicatùms 
spéciales que le Bnrean intern.at?'onal est 
tenu de faire ù tontes les Administrations, 
il utilise les documents de statistiqne et 
autres qui sont mis ù sa disposition, pour 
la rédaction dn journal dont il est fait men
tion ù l'article 61. 

1 
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Il doit d'ailleurs se tenir en tout temps 
à, la disposition des Administrations des 
Etats contractants ponr leur fournil·, sw· les 
questions qui intéressent la telégraphie inter
nationale, les -renseignements spéciau.T de tous 
genres dont elles pourraient aroir besoin. 

Il fait sur sa ges#on un rapport annuel 
qui est communiqué à toutes les Admini
stratious des Etats contractants. 

La gestion dn dit Bureau est également 
soumise à l'examen et à l'appréciation des 
Conférences prévues par l'article 62 de la 
Convention. 

XXXIV. 

Art. r;1. L'Administration télégraphique de la 
Confédération Snisse est désignée pour orga
niser le burean international da11s les condi
tions détenninées par l'article 61 de la Con
Dention. 

Les Etats contractants sont: pour la con
tribution aux frais, répartis ainsi qu'ü suit 
dans les six classes dont il est fait mention à 
l'article XX XI: 

PA classe: Allentagne du Nord, Autriche 
et Hongrie: France, Grarule-Bretagne, Italie, 
Russie: Turquie; 

2e classe: Espagne; 
Be clas8e: Bavière, Belgiqne, Pays-Bas, 

Principmdtfs- Unies, Suède; 
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4e classe: Norvège, Perse: Suisse, Wur
temberg; 

5e classe: Bade, Danemark: Grèce, 
Portugal, Serbie; 

6e classe: Etats de l'Egli.r;;e, Luxembourg. 
Le présent règlement: destiné à cmn

pléter les dispositions de la Comiention de 
Paris révisée ù Vimme, entrera en 1)igueur 
le ter Janvier 1869. 

Fait à Vienne le 21 juület 1868 . 

. v. CHA~JVIN, 
BRUNNER, 
TAKAcs, 
ZIMMER, 
SCHWERD, 
GUMBART, 
FASSIAUX, 
VINCHENT, 
FADER, 
L. ~1. DE TORNOS, 
JAGERSCHMIDT, 
Comte DE DÜRCKHEIM, 
GOLDSMID, 
GLOVER, 
THEMISTOCLE METAXA, 
ERNEST D'AMICO ' .. 
CHEV. FERD. SCHAFER, 
NIELSEN, 
WI'ARING, 
DE LÜDERS, pour la Perse, 
VALENTINO EVARISTO DO RECW, 
JEAN FALCOÏANO, 
DE LÜDERS, pour la Russie, 
MLADEN Z. RADOJCOVITl;, 
BRANDSTRÜ~I, 
L. CURCHOD, 
G. SERPOS, 
KLEIN, 
SCHRAG. 



l0 Convention iegue de la conférenoe. 
8' Rhglement imu de lr cont6rence. 
3" Propositisns de modif ioationu de i a  convention, 
4 O  Propssitionr de aiodificatisns du r6glement. 
6" Prochr-erbaux des o6onces. 

11 y a lieu, en csns6quenoeD psur ouivre 10 d6vslappement dlun isujet dm, ,&  
dren btablir ,  pr6alrblement, I f@sdre  chronelegique. 

2, mns les  prechs-verbaux deo pr6rsntr doauinents l e r  diversea intervent isns  
sent ralevbes aouo Les noms personnela des d616guBo csnaidBr6ar Dana la 
table suialytique, on rewrnche, oes mgmes interventionu f igurent, cenrm& dana 
les dsoumentis deai dernferer oonf6renoee, oouo le noin deo payo dont d6pendent 

" l ao  d616gu6sr 

On t a  reportera donc B la l i s t e  de pr6sence (Pager 89s) pour d6terdner  la 
d616gation drun payo donn6. 

3.  La l e t t r e  "st' & 1a r u i t e  d'un nombre indique qus la questien ee pralonge 
au del$ de 1st prge indiqu6e par ce nombre* 

ACCLSSfON DES COXPAGNIES A ld CONTkXTiOM, 33, 164a, 4038, 434. 

4CCQRu BNTRE Pil)UINISTRATIOaIS. ( ~ o i r  - Arrurgements pnrtiouliersr). 

ACCUSE DE RtYCEPTIOXo ( ~ o i r  - ~6pGohea avec aocuc6 de récoption) . 
ACREMINEHl5T DES DEPECLZES, 7, 1 0 8 ~ ~  246,  426. 

ADHESION A LA COIJVENTION, 32, 1638, 4020, 484. 

ADRESSE, Cempte dss mots da LI-, 1298, 315se 

.. DlrldJ DEPECHES, 8, 60s, 106, 1788, 242, 425. 

f. AFFRhnCHISSEmT DE LA CORRESPONDANCE, 83, 151. 

ACCENCES TELEGRAPHIQWS LE REEICPEDITION, 103, 22Brr. 



A,PPARE'SLS. Bugheo, 2, 58, lOOs, 167, 211s. 
- Morse, 2, 568, 1Ws8 167, Zlls, 424, 

- sp6cia1ix, 31, 163, 402, 484* 

APPEL DES B U R S U X ,  59, 62, 174, 176. 

@PLICATIOnI DE: LA CONVEB!CIOB AUX COMPAGMIES, 52, 154, 9.038, 434. 

APPROBATION DE LA CONVmTIOK, 1, 419, 422. 

ARRET DES DPECHES, 10, 1138, 188, 2579, 425. 

&iSEb4I3TAB?3S PLEIfIE%ES (Vo - f r Proces-verbaux des: s Aainces ) 

- - Propositioni, 99, 101, 103, 105, 108, 114, 115, 122, 127, ldl 
458, 140, 142, 143, 144, 151, 152, 156, 166, 167, 170, 181, 
184, 188, 191, 198, 201, 203, 448. 

- - Repr Bsenttation A la Conf 6r enoe, 89. 

- - Taxes, 86, 42, 157, 160, 436, 446s, 447s. 

AVIS DE SERVXCE, 12, 13, 66, 67s8 71, 117, 121, lWs, 188, 187, 2668, 277, 280s, 
284, 425, 449. 

BADE. ReprBsentation a la ConfBrence, 90, 263, 

- Taxes, 36, 42, 157, 160. 

BAVfEBE,, Propositions, 109, 117, 138, 190. 

- Taxes, 36, 42, 167, 160* 

BELGIQTE. Propositions, 109, 119, 121, 122, 132, 133, 139, 141, 143, 169, 174, 
186, 198, 198, 200, 296, 305, 325, 402s. 

- Repr 6s entat ion ii la Conf br enc e , 90. 

- Taxee, 36, 48, 158, 160. 

BUi?3%U IMTEiDTATIONAL. Administration charg6e du - , 86, 4538, 465@ 
- - Attributioni du -, 93, 838, 1498, 380, 4328, 

- - Création du -, 30, 149, 380s, 432s, 

Travaux du -, (voir Afrtrib~tions du -, et - - 
Publications du -, ) . 



C  1 

C A D W  DE 24 REUREFI, 100, 210. 

C m C T E R E S  POWMT ETRE EMPLOYES POUR LA. REDXTION DXS DXPhlCEES. ( ~ o i r  RQdaotion - 
& d6p3ehes). 

CARTE OFFTCIELLE DES RI3LSLTIONS TELEGRAPHIQUES , 31, 51, 151, 152, 166 , 208, 448, 

CATZGORIES DE DEPECm, 8 ,  1028, 223, 424. 

CWSES DE CmTBIBUTION, $28, 858, 453s. 

CLOTURE DU SERVICE, 7, 67, 108, 182s 425, 449, 

COCHINCHIFE, Taxes, 437s .  

CODB COMlAERCIAL DE SIGNAUrC, 5, 101, 212, 216, 285, 4248w 

C O ~ I O ~ ~ T  DES EaOBBRES BRACTIO~Al~S, $5, 178, 

- Df OFFICE, 66, 177s, 449, 

COliilMISSIOI C M G E E  D f W I W E R  T<A PROPOSITION IBLATIVE AU PAYBdElTT I I B  SOWB. 

- - Constitution, 3714 

- - Rapport, 374. 

COMIBISSXON DES TARZFS . At t r ibu t iod  829. 

- - Conetitution $29. 

- - Rapport, 41984 

COMMISSION DU REGLEMXNT. Attribution$, 261, 329, 353, 354, 355, 397, 399, 422s. 

- - Cowtitution, 261. 

- - Rapport, 4 l l s ,  431, 448s. 

C ~ S S I O ~ I  POUR MTERl'RiZTATION DES DISPOSXTIOPiS DE IA COWENTIOX', 298,  81aB379s,431. 

COWfiiaICATIOX DZS ORIGIFAm DES DWECHES, l l s ,  72, 1158, 1898, 261, 426. 

COWICATIONS RECIPBOQUBS, 83, 150s. 

COWA@TIT DU CABLE W T E  A A L W U R I E ,  Aooeeoion, 443s, 451. 

L - - - Taxes, 461. 

COWAGXIE DU CAEJLE TmSATLAMTTQTJB. Hommaqe & l a  -, 406, $098, 

.. - - Taxes de 18. -, 406s. 
COWOSITIDJ DU T1IRIF. (Voir Tarif. Composition ciu -,). - 
COl@TABIL,ITS, 278 ,  80, 1448, 146, 147, 202, 5688, 3678, 370s, 418, 431, 452. 

COETE DXS 5IC)TS, 188, 20, 74, 75, 1288, 130, 1.96, 309, 315, 3204, 428. 

- DE L'ADRESSE, 1298, 516. 

- - DES D P R C K E S  E?l CIIIFFRE'S OU EN LETTRB, 20, 130, 3208, 428. 

CO;&lPTES TELE(1RMKIQWES. Etabliasement des -, (Voir - Et;wblisuenrent des oomptes 
tbl6graphiques). 

.. - Etabliesement des - dtapr&s dea moyennes. ( ~ o i r  Etablisse- - 
nlent des oomptes t6lBgrtrphiques dtapr&s dee nioyennes). 

- - Payement du solde des -, (Voir PayemenC du solde des conxptttrs: - - - ~eglel ient  dea -, (Voir Keglement des aomptes). - 
Revisfon WB (Voir Revision des oomptea), - 



COMFEREYCE DE PARI$. Suite donn6e aux acteo de la -, 2078. 
COIJFERENCE DX V I ~ I E l ,  Allaoutions et discours prononc6s, 929, 467s. 

- -C Approhat ion des prochs-verbaux, 206. 

- - Avis ou interpr6tatioas8 219, 222, 2316, 

- - C o d s  sions. (Voir sous les t i t r e s  respeotifs) . 

- - DBclarations , mentionis aux proceip-verbam et  r&erveo, 206, 
241, 287, 324, 367, 374s, 406, 4098, 428, 439, 445, 458. 

- - Particfpation des d8ligu6s des gouvernements, 898, 263, 365a, 
3738, 420, 435, 

- - Pr 6s ident , 32. 

- - Propoeitions sounises 8 la -, 99s. 

COXSERVATION DSS ,?&CHNES + (Voir - Archiveo ) , 
CONSTITUTION DU RESEAU TELEGRA?HIQUC. ( ~ o i r  - Rgseau t616graphique. Constitution du -, ) . 
CONTROL3 DU N O B R E  DES MOTS TWSI:ISq;' %&&*, 64, 177* 

1s 

Acoession des couipagnies ZL le. -, 33, 164s, 4038, 434. 

Adhésion & la -, 32, 1639, 4028, 434. 
Appliaation de l a  - aux oompagnies, 32, 154, 403s, 434, 

Approbation de la -, 1, 419, 422. 
DQnonciation de l a  -, 166, 423, 
Disposition finale de la -, 34, 422. 
InterprBtation des diapositions de la -, 299, 819, 379s, 431s. 
Mise en vigueur de la  -, 156, 410, 419, 422. 
Prhainbule de la -, 1, 422s. 



COEaVEiiTION (suite) . 
r( Ratifieation de lw -, 166, 419, 422. 
- Revision de la -, 30, 150, 434. 
- Signature de la -, 34, 468. 

... lre l e c b r e  de la -, 2 0 9 ~ ~  

w. 2e leotwe de la -, 423s. 
COPIE. T u e  de -, (Voir - Taxe de oopie des d6p$ches), 

- Twxes, 37, 43, 158, 160, 437. 

DEcOMPOSITION DES TAXES DES VOIES QES SnDkb, 46s, 4478, 451s. 

DEFlDiSE DE REFUSER OU RETARDER LES DEPECHBS, 63, 176$. 

DEUI D~APPLICATIOP? DES MODIPICATIOIIS DE TAXES, 18, 127, 312, 441, 426. 

- DE CONSBRVATION DE8 DEPECHE3, ( ~ o i r  Archives ) . - 
- DE CONSFLRVATION DES DEPECIBS S5WlPrYoRIQUES8 8, 69,  111, 256, 425, 469. 

DELNRANCE DE COPIE DES DEP2CRES, Ils,  72, 1158, 189, 261, 425, 

DEPEXm A FAIRE SUIVRE, 14, 15, 32, 738, 74, 122, 124, 168, 196, 196, 289, 290, 
4 0 0 ~ ~  426, 434. 

- A IJTCJLTIPLES U3STuJATIONS, 16, 228, 74, 124, 134, 196, 2908, 531~3, 426, 428. 

- A REEXP3DIER. (Voir ~Qpecher & faire suivre) . - 
- A RAIETTRE E% WIXS PROPRES. (~oir Mains propres). - 
- A REhIfE:TTRE PAR MPRES . (voir ~ p r h s )  - - A RE?$$TTRE PAIi Lt) POSTE. (voir Poste, Ernploi de la -,), - 

- AVEC COLI+ATIONNE]11ENT8 121, 284, 330+ 

- AVEC RFPONBEPAYEE, 12, 15, 22, 72, 116r, 122, 124, 134, 189, 2638, 286, 
2908. 1 ,  425- 

- DE BOURSE OV DL COMMEBCE, 65, 2349, 2 5 8 ~ ~  448, 

- DZS AGENTS CONSm?lrIRXS4 (Voir - ~ & ~ e c h e c  d9Etat) .  

- D'ETAT, 4, 6, 63, 54, 71, 102, 103, 104, 167, 169, 188, 219a, 221, 424, 
425, 4480 

- -WNDAT. (Voir Mandats t616graphiqusa ) , - - METEOROLOGIQUES, 32, 103, 139, 153, 225, 



DEPEG H3.S ( s u ~ L ~ )  * 
- HULTTIPLES, (Voir - ~ 6 p a c h e s  & multfples  deotinations). 

- SW~RIQ~S8S88816,S48~7~,61,67,6S,1O2o11L,114,125,131), 
136, 146, 1819, 202, u 6 8 ,  219, 2358, 265, 259, 291, 323, 
341, 859, 4249, 425, 426, 430, 431, 449* 

- DRGEETS, 105, 308, 121 ,134 ,  2 2 4 , 2 4 2 ~ ,  286, 329, 331* 

DETAXE3 ET REWOURSEMIBTS, 26, 77, 140, 141, 199, 346, 3470, 41715, 4308, 462, 

DEVUTION PAR POSTE, 8, 6 8 ,  110, 183, 2518, 425, 449, 

- PAR TELEGWHE, 2518. 

DISPOSITION FfXALE Dh: LA COlJT71TIOX, 34, 422, 

DOCUaBEWTS DU BUREAU iI'iTERNATIONAL. ( V J  Bureau international. Publicatians du -,) 

DROIT DE CORRESPORDRE, 3, 1019, 216s8 424. 

DUREE DU SPIVICE, 2, 99s, 424* 

EQUIVUEXTS MONETAIHES. (Voir - FixbLtion dt6quivalents mon6tabreo). 

ETABLISSIWEXT DES CO!PTES TELEGYCAPHIQUES, 278, 31, 144, 146, 147, 153, 3588, 3678, 
370, 4 0 0 ~ ~  418, 431, 434. 

- - D1APKS3S UES MOYEfLNES, 28, 80, 1448, 202, 360s ,4SC)., 452s. 

- DdS VOIES DE CO1\1~ .~ICATlOB.  (~eir P i l s  t616graphiqueo). - 
ETATS DE LtEGLISE, Propositions, 117, 138, 161. 
- - Twea,  37, 43. 

ETATS RON-ADBERENTS. Relatione avec les -, 338, 155, 4038, 434, 

FXIJERIE%CES STUR LES LIGPIES INTEKNATIOSALEfS, 457. 

EXPLOITATIONS PRIVEZS NOH-ADWDiT'ES. Relations avscz les -, 33, 156, 4038, 434, 



FMULTE DE REDUIRE LE§ TAXES, (Voir R9duction de taxes)* - 
FI1;S TELEGRBTHIQUES, I s J  51, 99, 166, 209, 424, 448. 

FOHUTI ON DES TARIM, 31, 153, 484 0 

- Propositions, 100, 103, 105, 108, 111, i l4 ,  115, 116, 117, 120 121, 122, 
129, 233, 134& 136, 138, 140, 142, 148, 152, 153, 164, 168, 170, 174, 
179, 186, 188, 189, 190, 193, 198, 201, 248, 266, 294, 3118, 379* 

- Publication de la oarte  dsrs relat ions t616graghiques, 33, 152, 208, 

- Taxea, 37, 43, 168, 161* 

GRANDE-BRETISOIFE, Dboliarations ou obmrvations, 427s. 
- Propositions, 2M, 

- ReprQsentation EL la ConfBrenoe, 90. 

- Tayeo, 37, 44. 

GRECE. Z)~olarotiona, 426. 

- Propositions, 103, 105, 108, 109, 113, 117, 120, 127, i29, 132, 153, 136, 

142, 151, 175, 188, 571. 

- ReprBoentation & la C@nf6renceJ 90. 

- Taxes, 38, 44, 158, 161, 

GROUPES DE LETTRES : , 19, 129, 3176, 428* 

RANOV13EI Taxes, 158, 1814 

HEURE DE DImOT, Transmission de 1'-, 20, 75, 131, 198, 428, 452. 

3 LEGALE, 2, 100, 2108, 424. 

1. 

IETDES BRITANNIQUES. DQieotuositi du rervice avec lea -, 4260. 

-* - Prior i t6  pour Ies d6pSohes des -, 244s. 
- - Proposition, 294s. 

e .Ii Taxea, 378, 44, 468, 2948, 4478, 461s. 



IHDXCATION Dl2 LA VOIE A S m *  (Veir - Voi8 & suivre) 
cL DE L'mHE DE DWOT, 20, 76, 131, 196, 428, 462, 

IE?TERPRE!i!ATIOPJ DES DISPOSITIOIIS DE U CONVEETION, 29s, 81a, 3798, 431s. 

I ~ ~ U P T I O N  DES C O W I C A T I O H S ,  8,  110s, 2510, 425. 

JAVA. Taures, 459. 

JOUHNBL. (Voir Buresu internetional. Publioations du -,), - 

W G U E  J~.IPLOYJ!!E POUR LES DEPWmS DE SEKVICE, gs, 54, 1049, 169, 233, 425, 448, 

- TAIIVIEiHSEUE, 105, 241, 

LAEOGUES ADMISES POUR U REDACTION DES DEPECHES, 4, 54, 104.. 169, 230s. 2371, 
425, 4A8. 

LWALISATION DE U SIONATURE. (Voir - Libellb da la signat;ure) . 
LETTRES. ( ~ e i r  Groupes de lettres).  - 
LIBELLE DE LIADKESSB, 6 ,  6Os, 108, 1738, 242, 426. 

- DU TEIITE. (Veir Lana;uea admisaiu pour l a  redacztion des dbp$aheo), - 

- Repr6s entakion & la Conf Brenca, 90. 

- Taxer, 38, 45, 440, 

MAIES PR0PR.S. 10, $1, 113, 187. 425, 449. 

WDATS-TELE(3RBPHIQUES8 $1, 153, 4000, 434. 

MEETION DE LA VOIE A SUiTEE. (Voir Voie 9, suivre, Indioation de l o  -,). - 
~ T I O N S  DE SERVICE. (Voir Indf catione de service) . - 
M I N I W  DE WTS TAXB, 166, 126, 293r, 416, 426, 



YISE 8 3  VIGUEUFi DE LA C m N T I O S ,  136, 410,,41$, 422, 

- - DU ~ ~ T ,  86- 

HODIPICATIONS DE 'E-, 18, 1278, 305s, 5118, 4110. 

WT. Lengueur asun -, i 9 ,  128s. 8098, 828, 

NATURE ET ECEBIDTJE DU S33l'V'LCE, 2, SS, 990, 166ta, 424, 448. 

NAVIRE, Nsm du -, 61r 

ETOMBRES OBDIEIdOIX, 19, 180, 3190, 428, 

RON RBUSE, 8, 10, 71, 111, 113, 187, 256, 256, 426, 449. 

EJORVWE, Propesitions, 103, 107, 132, 146, 152. 

- RsprBsentation $ la  Conférenoe, 91. 

- Taxes, 38, 46, 168, 161, 4400 

ROTATIQNS INDIQUMT U PiATURE N'T Z'ETmDUE UU SERVICE DES BUREAnX, 62, 1660, M8, 

OHQMB C S S J T U .  ( V T r  Buroau in terna t ioml) .  

ORDHE DB TWSMiSSION, 6, R l a ,  1078, 1758, 2428, 4 ~ 2 6 ,  4 4 8 ~ ~  

OWERTURE DES BUREAUX, 2, 998, 424. 

PAYENBJT DU SOLDE DES CGiETES, 28e, 147, 148, 371, 574s, 431. 

FNS-BAS. Propositions, 118, 158, 156, 178, 191, 505, 394. 

- Heprbsentstion h la  Conférenoe, 91. 

- Ta.xes, 38, 45, 1688, 161e 

PERCXEPTIOH DIi: TAXES A L'ARRXVEB, 23, 240, 51, 76, 136, 137, 163, 198, 3428, 4008, 
430, 434r - - AU DEPART, 23, 24, 77, 136, 137, 198, 5330, 3421, 430. 

PBSIS. Adhbsion & la Cenventisn, 3656, 378s, 420, 

- Reprbssntation h l a  Cenf Qrencre, 365s. 5738, 420. 

- Tares, 39, 45, 447. 

PORTUGAL* Propositions, 101, 102, 10B1 111, 114, 115, 125, 181, 136, 141, 146, 
167, 181, 189, 231, 230, 241, 

- ReprQientation A l e  CainfBrence, 91. 

POSTE. Emploi de l a  -, 8, 9, 23, 68, 70, 77, 110, 112, 1350, 185, 186, 199, 
2610, 2668, 3339, 425, 4284 e 4 9 s  

POSTES SEWPEORIQUES. (Voir - cous ~6peohes 86m.phoriques). 

- 4 Transmission du -, 615, 1768, 448* 



PRfi3C IPAU1CE8 IMIES, DQolarat ions ou ebh; ervat ions , 206 * 

- - T a ~ 6 8 ,  89, 46, 599s 

PRIOBITE1: DES f>EF'XCEW I (Veir  ~Qpáches wgont es ) . - 
-i. 0 DES IMDJB, 2 4 4 ~ ,  

PROCES-VEBBAUX DES SWCES 
s 6wce  dl inauguration, 89s. 
~r eraibre i Bazoe, 205s. 
~ e u x i b s  s 6ance, 2158. 
~ r o i s i h  s6uice, 225s. 
~uatrihme a6ance, 237s. 
~ i n q u i h e  s ganoe, 251s. 
lixieme ii~ Qance, 263s. 
~ e p t i b e  868~11~e,2'?96. 
~c t i t ihms  s6ance, 305s. 
n e u v i b  s6anoe, Sllr . 
~ix ihma,  sBance, 3298. 

PRUSSE. Taxee, 159, 162, 

MTIFICATION DE LA COmITIOW, 1438, 419, 422. 

RECWTIOaI, DQlai de * en remboursement, 27, 148, 3568, 431. 

REDACTION DES DWECHES, 66, 106, 242, 425. 

REDUCTION DE TAXES, 18, 127, 8O60, 3118, 4Iia.  

REGLEMBNT DES COWTES, 2 8 ~ ~  31, 81, 147, 148, 202, 371, 3 7 4 ~ ~  4018, 431, 434, 453. 

REGLEUW TELEGRAPHIQUE, 29, 518, 148, 1658, 4Z1, 448, 462s. 

- - kbdifioationa du - , 29, 30, 148, 149, 379s, 431, 434* 
REGLEMENT DE V I ~ ~ .  Wse en vigusur du -, 86, - - Signature du -, 86. 

REGLES GENERALS DE TRAWSi:i3SSION, 6, Cib, 1078, 175s, 242s, 425. 448I 

RELIITIONS bV3C L3S EUTS ET WLOITRTLONS PRIVEJB NON-ADHEIRWTES, 33, 165,403eD434. 

REMISE A D-E3TMATION, 9, 10, 16, 81, 70, 71, 1118, 112, 113, 126, 158, 186, 187, 
2668, 291, 402, 425, 434, 449. 



SAXE, Taxeo, 169, 162* 

SECRETUIAT GEE(TEML* (Voir - Bureau international), 
SEICRET DES CORlUSPONDUiCB, 3, 102, 219, 424. 

STi=IJXGAL,4 Taxes, 4370. 

SERRIEa Propositiena, 106, 118, 121, 122, 133, 186, 186, 188, 191. - Repr6sents.tisn d la ConfBrence, 91. 

- Taxes, 40, 46, 899. 

SERIE* Tranemisoion pnr -, 61, 179. 
StZRYICE, ihar6e du -, 2, 998, 424, 

- Suepensian du -, 11, 114, 259, 4259 

SW-VICES W E S ,  20, 75, 1316, 197, 8248, 428. 

SIGNATUWE DES DEPECHES, 4, 6, 104, 106, 22713, 424, 426. 

- LBgalieation de la -, 4, 54, 104, 168, 2278, 424, 448. 
STGNAUX DE LIUPAREIL RUGHES, 680, 174s. 

- n MOPSE, 550, 1701, 4 8 .  

SICSNES DE POmCTUaTION ET AUTRB,  19, 20, 76, 1286, 1908, 8188, 5206, 428. 

STdLTISTfQUE. (Vsir Bureau international. Publioations du -,), - 
SuEDE, Proporitieno,lO6, 107, 110, 121, 132, 153, 189, 147, 175, 182,191,195a251r - Reprérentation h la ~onf6renc0, 91. 

- Tarer, 40, 46, 169, 162, 445s. 

SUISSE. Administratisn cbarg6e du Bureau inkernational, 85, 4638, 466. 

- Prapoaitieno, 128, 149, 240, 881, 

- ReprBsentation B la CenfQrenoe, 91. 

- Tnxsr, 40, 46, 169, 162* 

S U S P ~ S I O N  DU SE"VIC$, 11, 114, 269, 425. 

TARIF. Compesition du -, 16s, 18, 1260, 127, 293s, 3058, 3116, 4118, 4148, 426, 
(Voir aursi Tableaux de Caxes). - EX TROIS W G U E S .  Publicatien du -, 152, 5998, 

- DES DWEHB;(i AVEC ACCUSE DJi BEXEPTIO~, 22, 23, 139, 830, 428. 



TAX*) (~uip(*e) -  DE^ D@ECHW R E C O ~ ~ S ,  Z i ,  23, 468, 485, 829, ssas, 428, 
- DE3 DPECHsS SWfiOXIQffSs,  24, 136, 341, 4801 

-- DE TnAMSIT, ( V s i r  Tableaux de taxer). - - DU REGIhE l%TE1B-EXRQP6S, 17, 2 9 4 ~ ,  416* 

- Hedifiaatiens de -, (Vois Medificatisna de tw.es) - - Peroeptien de -, (Voir Peroeption de traïre~ & lWarriv6e e t  Farception de - - 
Laxee mu di5part), 

- Rbduotian de - , ( ~ o i r  R8duotisn de taxer). - - Renboursement d e - ,  (Voir Remboursernent de taxeo), - - TEXAaIEALFB, (voir Tableau de tmeo).  - 
TJ&E(3=S, (~sir reus ~6p%Gheo). 

TBLEGRAPHE RZSTANT, 9, 10, 111, 118, 2563, 425* 

TEXTE Dh% DEPWni&X, 6, 106 , 426. 

TWHES-TELWRAPHE, 12, 31, 117, 163, 2688, 4008, 426, 434, 

!PRAXSMISSION d L'ALTERNAT, 6, 61, 107, 426, 

3 D&: L'lEURE DE DEPOT, 20, 75, 131, 196, 428, 462 * 
- Ui7 NO24 DU BUREAU II'ORILIINE, 20, 76, lsl, 196, 428, 46& 

- DU PFWMBULE, 6 2 ~ ,  176, 448- 

Li PAR SERIfil, 81, 179, 

TRILVAUX DU BUREAU 1BTERKATIONAL* ( ~ e i r  Bureau internaCionalr bttributionr du -, et - - 
Publicatieni du -.) 

TUEQUIE, Prspesitione, 99, 100, 101, LOS, 105, 107, 110, 111, 112, 118, 520, 122, 
126, 187, 129, 131, 136, 188, 189, 141, 142, 143, 146. 

VOIE A SUiVRRE* Indication de l sr  voie -, 7, 21, 67, 74, 109s, 132, 196, 245, 3260, 
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